
 
 
 
 

 

A PROPOS D’AREVA 
AREVA est l'un des leaders mondiaux du nucléaire. Le groupe propose aux électriciens une offre qui couvre toutes les étapes du cycle du combustible, la 
conception et la construction de réacteurs nucléaires ainsi que les services pour leur exploitation. Son expertise et son exigence absolue en matière de 
sûreté font de lui un acteur de référence du secteur. 
AREVA investit également dans les énergies renouvelables afin de développer en partenariat des solutions à fort contenu technologique. 
Grâce à la complémentarité du nucléaire et des renouvelables, les 45 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à bâtir le modèle énergétique de demain : 
fournir au plus grand nombre une énergie toujours plus sûre avec moins de CO2. 
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Assemblée Générale d’AREVA 
 
 
Paris, le 20 mai 2014 
 
 
L'Assemblée Générale Mixte des Actionnaires d’AREVA, réunie à Paris le 20 mai 
2014 sous la Présidence de Pierre Blayau, Président du Conseil de Surveillance, 
a approuvé les résolutions soumises au vote des actionnaires, à l’exception de 
la seizième résolution. 

L'Assemblée a notamment :  

 approuvé les comptes sociaux et les comptes consolidés de l’exercice 
2013 et l’affectation de l’intégralité du résultat de l’exercice au compte 
report à nouveau impliquant l’absence de paiement d’un dividende ; 

 fixé le montant des jetons de présence alloués au Conseil de Surveillance 
au titre de l'exercice 2014 à 400 000 euros, montant identique à celui des 
exercices 2012 et 2013 ;  

 ratifié la nomination de Pierre Blayau en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance ; 

 rendu un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou 
attribuée aux membres du Directoire au titre de l'exercice 2013, 
conformément aux recommandations du Code de gouvernement 
d'entreprise AFEP-MEDEF ; 

 délégué au Directoire sa compétence pour procéder, le cas échéant et à 
terme, à diverses augmentations de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription dans les conditions prescrites par la loi. 

 
 


